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S O P R E M A
Vous êtes à l’abri avec SOPREMA 
Choisir SOPREMA est gage de fiabilité. Pour faire foi de la performance unique de ses produits,
SOPREMA vous propose un programme complet de garanties à la hauteur de sa réputation et de
son expertise. Sélectionnez la protection qui convient le mieux à vos besoins pour être à l’abri de tout souci.

*Certaines conditions s’appliquent. Veuillez consulter un représentant
 SOPREMA pour connaître les clauses précises de la garantie.

La garantie LIMITÉE SOPREMA
À l’achat de toutes les membranes d’étanchéité de toiture, vous obtenez une garantie LIMITÉE de 10 ans. Les solutions pour l’enveloppe du bâtiment, 
comme les membranes pare-air/vapeur SOPRASEAL et les membranes d’étanchéité de fondations COLPHÈNE, pour leur part, bénéficient d’une protection 
LIMITÉE de 5 ans. Si des fuites sont causées par un défaut de fabrication, SOPREMA s’engage à remplacer le matériel SOPREMA jugé défectueux*.

Prolongez votre garantie de toiture
Que ce soit pour un nouveau projet, des travaux de réfection ou la mise en place d’un système SOPRANATURE, la gamme de garanties PLATINUM est 
parmi les garanties de toiture les plus intéressantes de l’industrie. Elle a l’avantage d’être non régressive et fournit une protection complète contre tout 
défaut de fabrication ou d’installation causant des fuites*. Dépendamment des membranes sélectionnées et de vos besoins, les garanties PLATINUM
sont valables pour une période de cinq, dix, quinze ou vingt ans.

La mise en place d’un système de toiture 
végétalisée est un geste qui fait toute la 
différence pour l’écologie urbaine. C’est 
également un investissement à long terme qui 
mérite d’être protégé. Pour appuyer ses clients 
dans leur démarche environnementale, 
SOPREMA offre la garantie PLATINUM 
SOPRANATURE de dix, quinze ou vingt ans.

un choix naturel.

La protection pour les nouvelles

Afin de limiter les impacts environnementaux 
et de vous faire économiser temps et argent, 
Soprema offre plusieurs solutions de 
recouvrement de toiture qui éliminent le 
besoin d’enlever l’ancien système 
d’étanchéité. Ces solutions de recouvrement 
écologiques sont supportées par la garantie 
PLATINUM GÉNÉRATIONS de dix ou quinze ans.

Une garantie PRIVILÈGE pour des produits uniques

La garantie PLATINUM PRIVILÈGE s’applique exclusivement aux membranes d’étanchéité de 
catégorie Haute Performance SOPREMA. Composées d’une armature composite, ces membranes 
bénéficient d’une résistance accrue. Pour témoigner de leur durabilité supérieure, SOPREMA offre
sa garantie PLATINUM PRIVILÈGE au même prix qu’une garantie PLATINUM régulière, mais pour 
une durée plus longue, pouvant aller jusqu'à vingt ans.

La
PLATINUM

La garantie PLATINUM de cinq, dix ou 
quinze ans est disponible pour toutes
les membranes de toiture SOPREMA. 
Cette garantie est une protection 
supplémentaire qui vous est offerte
à un prix abordable, afin que vous
soyez encore plus à l’abri.

Des conseillers à votre service
Afin de bénéficier de la protection adaptée à vos besoins, n’hésitez pas à contacter
votre représentant SOPREMA. Il/elle vous conseillera sur le choix le plus avantageux
et s’assurera que votre bâtiment et ses occupants sont à l’abri. 
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SOPREMA contribue à la protection de l’environnement et au 
développement durable en fabriquant des produits de qualité 
supérieure, selon les normes environnementales les plus strictes. 
La feuille de Ginkgo Biloba, arbre d’origine très ancienne, est le 
symbole retenu pour représenter cet engagement écologique.
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Certaines conditions s’appliquent. Veuillez consulter un représentant
SOPREMA pour connaître les clauses précises de la garantie.


